
 

 

  

INVITATION AUX MÉDIAS : DÉLIBÉRATION PUBLIQUE DU TF 
Egalité des chances - aussi en matière de numerus clausus ! 
En mai 2023, vous aviez peut-être aussi entendu parler du cas de Marion Vassaux ? Il s'agit 
d'une jeune femme dyslexique qui voulait devenir vétérinaire. Cependant, l'université de 
Berne lui a refusé un supplément de temps dans le cadre du numerus clausus permettant 
d’accéder aux études de médecine vétérinaire. L'affaire a fait grand bruit dans les médias 
lorsqu'il a été annoncé que Mme Vassaux, avec le soutien juridique d'Inclusion Handicap, 
saisissait le Tribunal fédéral pour discrimination dans l'accès à l'enseignement supérieur 
(voir à ce sujet l'article du 24heures ou le communiqué de presse d'Inclusion Handicap du 
25.05.2023). 

Ce dernier est désormais prêt à rendre sa décision: 

• Le mardi 7 mai 2024, à 10h00, aura lieu au Tribunal fédéral à Lausanne la 
délibération publique sur cette affaire (Avenue du Tribunal-Fédéral 29, 1005 
Lausanne). 

• Préinscription pour les journalistes sur le site web du Tribunal fédéral ou 
accréditation individuelle via presse@bger.ch 

Madame Vassaux se tient à disposition pour des interviews aussi bien le jour de la délibération 
qu'en amont. Les personnes suivantes qui soutiennent le recours sont également disponibles 
pour des interviews : 

• Markus Schefer, professeur de droit constitutionnel et administratif à l’Université de 
Bâle et membre du Comité sur les droits des personnes handicapées de l'ONU 

• Thomas Geiser, professeur émérite de droit privé et commercial à l'Université de Saint-
Gall et ancien juge fédéral suppléant (vit avec la dyslexie) 

• Etienne Jornod, président d'honneur de Galenica ainsi que de Vifor Pharma et 
président du groupe de médias NZZ jusqu'en 2023 (vit avec la dyslexie) 

• Pierre-Yves Rodondi, professeur ordinaire à la Faculté de médecine de l'Université de 
Fribourg 

• Cyril Mizrahi, avocat représentant, Inclusion Handicap 
• Caroline Hess-Klein, responsable du département Égalité, Inclusion Handicap 
 

Ce cas revêt une grande importance pour les personnes dyslexiques et les personnes 
handicapées en général, mais aussi pour la société dans son ensemble. Le fait que le Tribunal 
fédéral prenne sa décision dans le cadre d’une délibération publique en témoigne: C’est 
moins de 1% des cas qui est jugé ainsi par le Tribunal fédéral. 

N'hésitez pas à nous contacter si vous avez des questions. Nous serions ravis que votre média 
aborde cette thématique. 

Renseignements 
Jonas Gerber, responsable de la communication d'Inclusion Handicap 
031 370 08 42 / jonas.gerber@inclusion-handicap.ch 
  

https://www.24heures.ch/elle-ne-peut-pas-devenir-veterinaire-a-cause-de-sa-dyslexie-599558921075
https://www.inclusion-handicap.ch/fr/medias/communiques-de-presse/2023/lregalite-des-chances-nrest-qurune-vaine-promesse-741.html
https://www.inclusion-handicap.ch/fr/medias/communiques-de-presse/2023/lregalite-des-chances-nrest-qurune-vaine-promesse-741.html
https://www.bger.ch/index/juridiction/jurisdiction-inherit-template/federal-meeting.htm
mailto:presse@bger.ch
mailto:jonas.gerber@inclusion-handicap.ch
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Inclusion Handicap est la porte-parole des quelque 1,7 million de personnes en situation de handicap 
en Suisse. L’association faîtière des organisations d’aide aux personnes handicapées s’engage, au 
niveau politique, pour l’inclusion de toutes les personnes handicapées ainsi que pour le respect de leurs 
droits et de leur dignité. Inclusion Handicap rassemble 21 associations et organisations d’aide aux 
personnes handicapées actives à l’échelon national ou dans une région linguistique, défend les intérêts 
des personnes handicapées et leur propose des conseils juridiques. Les positions politiques sont 
élaborées en partenariat avec les 21 organisations membres. 

Les organisations membres d'Inclusion Handicap sont: 
ASPr-SVG Association Suisse des Paralysés | Polio.ch | Asrimm | autisme-suisse | FRAGILE Suisse | 

Geliko (Conférence suisse des ligues de la santé) | inclusione andicap ticino | insieme Suisse | PluSport | 
Pro Audito Suisse | Procap | Pro Infirmis | Pro Mente Sana | Fédération suisse des aveugles et 

malvoyants (FSA) | Fédération suisse des sourds (FSS) | Société suisse de la sclérose en plaques | 
Association suisse des paraplégiques | Fondation suisse pour l'enfant infirme moteur cérébral | Union 

centrale suisse pour le bien des aveugles (UCBAveugles) | Sonos – Association suisse des organisations 
des sourds et malentendants | Association Dyslexie Suisse | Association Cerebral Suisse 

https://www.inclusion-handicap.ch/de/ueber-uns/mitglieder-5.html
http://aspr-svg.ch/fr/actuel/actualites/
http://www.asrim.ch/
http://www.autismusschweiz.ch/
http://www.fragile.ch/suisse/
https://www.geliko.ch/fr/bienvenue/
http://www.inclusione-andicap-ticino.ch/
http://insieme.ch/
http://www.plusport.ch/
https://www.pro-audito.ch/
http://www.procap.ch/Home.20.0.html
http://www.proinfirmis.ch/de/home.html
https://www.promentesana.ch/de/startseite.html
http://www.sbv-fsa.ch/de
http://www.sgb-fss.ch/
https://www.multiplesklerose.ch/de/
http://www.szb.ch/
https://hoerbehindert.ch/
https://hoerbehindert.ch/
https://www.verband-dyslexie.ch/
http://www.vereinigung-cerebral.ch/de/
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